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Taxe militaire

Exemption pour cause d'accident survenu le jour du
licenciement

Le sdt. B. fut licencié à Fribourg le 11. 9. 1948 à la fin
d'un cours de répétition qu'il avait fait avec son unité. Au
lieu de rentrer directement chez lui, il passa par Châtel-Saint-
Denis en se servant de sa motocyclette privée. Pendant ce

trajet il fut victime d'un accident (collision avec une automobile

pour avoir circulé à gauche). Il subit une distorsion du

genou gauche qui nécessita une hospitalisation de deux semaines.

En 1949 et 1950 B. fît encore 2 cours de répétition, mais
en août 1953 la CVS le réforma définitivement, précisément
à cause des suites de l'accident survenu en 1918.

En 1954 il demanda à être exonéré du paiement de la taxe
militaire en se fondant sur l'art. 2 litt, b de la loi de 1878. La
commission de recours du canton de Vaud fit droit à cette
demande, mais sur recours de l'Administration fédérale des

contributions, la cour administrative du J'ribunal fédéral cassa
la décision pour les motifs suivants :

En principe le jour de l'entrée au service et celui du
licenciement sont comptés dans la durée du service militaire et
l'AMF est tenue d'indemniser les militaires pour les suites
d'accidents survenus ces jours-là, mais seulement pour autant
que ces accidents ont été en rapport avec les exigences du
service militaire. Tel n'est pas le cas si un militaire, contrairement

à l'art. 155 du règlement fédéral, ne rentre pas chez lui
par la voie la plus directe. D'autre part B. avait gravement
violé les règles de la circulation et cette faute était aussi de

nature à interrompre le rapport de cause à effet qui devrait
exister entre le service militaire et le dommage corporel subi

par la personne astreinte en principe au paiement de la taxe
militaire. (Recueil officiel 80 1 p. 355 ss.)

E. Steiner, Dr en droit.
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